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Résumé : Lorsque l’évolution de la situation épidémiologique vis-à-vis de l’IAHP amène à placer 
un territoire au niveau de risque épizootique modéré ou élevé, un renforcement des mesures de 
prévention est prévu par l’arrêté ministériel du 25/09/2023 ; cette instruction technique reprend et 
précise l’ensemble de ces mesures.

Textes de référence :
- Règlement (UE) 2016/429 du Parlement Européen et du Conseil du 9 mars 2016 relatif aux 
maladies animales transmissibles et modifiant et abrogeant certains actes dans le domaine de la 
santé animale (« législation sur la santé animale ») ;

- Règlement (UE) 2018/1882 de la Commission du 3 décembre 2018 sur l'application de certaines 
dispositions en matière de prévention et de lutte contre les maladies à des catégories de maladies 



répertoriées et établissant une liste des espèces et des groupes d'espèces qui présentent un risque 
considérable du point de vue de la propagation de ces maladies répertoriées ;

- Code rural et de la pêche maritime, notamment son article R228-1 ;

- Arrêté du 29 septembre 2021 relatif aux mesures de biosécurité applicables par les opérateurs et 
les professionnels liés aux animaux dans les établissements détenant des volailles ou des oiseaux 
captifs dans le cadre de la prévention des maladies animales transmissibles aux animaux ou aux 
êtres humains ;

- Arrêté du 25 septembre 2023 relatif aux mesures de surveillance, de prévention, de lutte et de 
vaccination contre l’influenza aviaire hautement pathogène (IAHP) ;
- Arrêté du 8 juin 1994 fixant les mesures de lutte contre la maladie de Newcastle ;

- Instruction technique DGAL/SDSBEA/2022-960 du 28/12/2022 : Influenza aviaire (IAHP) –
Mesures de prévention vis-à-vis du risque influenza aviaire lors des activités de chasse avec les 
appelants de gibier d’eau ;

- Instruction technique DGAL/SDSBEA/2023-520 du 09/08/2023 : Influenza aviaire hautement 
pathogène (IAHP) – Mesures de gestion lors de mouvements de gibier à plumes ;

- Instruction technique DGAL/SDSBEA/2023-651 du 11/10/2023 : Influenza aviaire (IA) – Liste 
des communes en zone à risque de diffusion (ZRD) et en zone à risque particulier (ZRP) ;

- Instruction technique DGAL/SDSBEA/2025-601 : Plan de vaccination officiel IAHP – Campagne 
de vaccination des canards - octobre 2025 ;

- Instruction technique DGAL/SDSBEA/2025-728 : Biosécurité – IAHP – Conditions de mise à 
l’abri des volailles.
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Annexe I – Niveau de risque modéré

MESURE ZRP ZRD
Reste du
territoire

Transport
Les véhicules destinés au transport de palmipèdes de plus de 3 jours sont équipés au moyen de systèmes empêchant toute 
perte significative de plumes et duvets par un camion plein ou vide (sauf en cas de chaleur extérieure excessive).

X X X

Mesures de biosécurité renforcée en élevage
• Etablissements détenant 50 volailles ou plus : Mise à l’abri.
• Etablissements détenant moins de 50 volailles ou détenant des oiseaux captifs : claustration ou mise sous filet.

X
Palmipèdes
âgés < 42j 1

Rassemblements
Les rassemblements de volailles et d’autres oiseaux captifs sont interdits. Néanmoins, des dérogations sont possibles.

X X

Appelants
Lors du transport, le mélange de lots ou le contact entre des appelants pour la chasse au gibier d'eau issus de différents 
lieux de détention est interdit.
Lors de l'utilisation des appelants :
- sur un site de chasse, à l'échelle du poste, de la hutte ou du lieu de parcage, le contact direct entre les appelants résidents
et les appelants nomades est interdit ;
- seuls les appelants nomades d'un unique détenteur peuvent être présents en plus des appelants résidents sur le site de 
chasse.

X X X

Détenteurs des catégories 1 et 2 :
a) Le transport est autorisé sous réserve d'un transport inférieur ou égal à 30 appelants ;
b) La seule utilisation possible de ces appelants est la chasse.
L’utilisation d’appelants résidents à la chasse est autorisée à condition de ne pas avoir de contacts directs avec des 
appelants nomades transportés.
Détenteurs de catégorie 3 :
a) Le transport est interdit ;
b) L'utilisation est autorisée pour les appelants résidents présents sur le site de chasse.

X

Gibier à plumes
Les mouvements de gibiers à plumes sont autorisés sous réserve d’un examen clinique favorable, réalisé par un vétérinaire, 
durant le mois qui précède le mouvement et, pour la famille des Anatidés, d’un dépistage virologique de l'IAHP favorable 
dans les 15 jours précédant le mouvement entre élevages.

X

1 Palmipèdes âgés moins de 42 jours le jour de l'élévation du niveau de risque de négligeable à modéré (et suivants).



Annexe II – Niveau de risque élevé

MESURE ZRP ZRD
Reste du
territoire

Transport
Les véhicules destinés au transport de palmipèdes de plus de 3 jours sont équipés au moyen de systèmes empêchant toute 
perte significative de plumes et duvets par un camion plein ou vide (sauf en cas de chaleur extérieure excessive).

X X X

Tout véhicule pénétrant dans la zone professionnelle de l'établissement fait l'objet d'une désinfection avant l'entrée puis le
départ de ladite zone. Le propriétaire ou détenteur dispose des moyens de biosécurité appropriés permettant la 
désinfection des parties basses des véhicules lors de l'entrée en zone professionnelle et lors de la sortie.

X

Mesures de biosécurité renforcée en élevage
• Etablissements détenant 50 volailles ou plus : Mise à l’abri.
• Etablissements détenant moins de 50 volailles ou détenant des oiseaux captifs : claustration ou mise sous filet.

X X X

L'accès des intervenants extérieurs à la zone professionnelle des établissements telle que définie par l'article 2 de l'arrêté 
29 septembre 2021 susvisé, est limité aux seules situations d'urgence ou de stricte nécessité. En cas d'intervention, les 
personnes extérieures mettent en place des mesures de biosécurité visant à prévenir le risque d'introduction et de 
diffusion des maladies prévues par l'arrêté précité

X

Dépistage virologique avant mouvement de PAE
Lorsqu'ils sont transférés d'un établissement vers un autre établissement (hors abattoir), un dépistage virologique favorable
du virus de l'IAHP est requis sur 20 volailles dans les 72 heures avant tout mouvement de lots de :
- palmipèdes prêts à engraisser, 
- de palmipèdes futurs reproducteurs et 
- de palmipèdes reproducteurs. 

X

Rassemblements
Les rassemblements de volailles et d’autres oiseaux captifs sont interdits. Néanmoins, des dérogations sont possibles.

X X X

Compétitions de pigeons voyageurs
Les compétitions de pigeons voyageurs se déroulant entre le 1er septembre et le 31 mars sont interdites.

X X X



MESURE ZRP ZRD
Reste du
territoire

Appelants
Lors du transport, le mélange de lots ou le contact entre des appelants pour la chasse au gibier d'eau issus de différents 
lieux de détention est interdit.
Lors de l'utilisation des appelants :
- sur un site de chasse, à l'échelle du poste, de la hutte ou du lieu de parcage, le contact direct entre les appelants résidents
et les appelants nomades est interdit ;
- seuls les appelants nomades d'un unique détenteur peuvent être présents en plus des appelants résidents sur le site de 
chasse.

X X X

Détenteurs de catégorie 1 : 
a) le transport et l'utilisation des appelants sont autorisés sous réserve d'un transport inférieur ou égal à 30 appelants.
Détenteurs des catégories 2 et 3 :
a) Le transport est interdit ;
b) L'utilisation des appelants est autorisée pour ceux qui ont des appelants résidents présents sur le site de chasse.

X X X

Gibier à plumes
Les mouvements de gibiers à plumes sont autorisés sous réserve d’un examen clinique favorable, réalisé par un vétérinaire, 
durant le mois qui précède le mouvement et, pour la famille des Anatidés, d’un dépistage virologique de l'IAHP favorable 
dans les 15 jours précédant le mouvement entre élevages.

X X X

Les remises en nature sont interdites pour le gibier à plumes de la famille des Anatidés. X X X
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